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Introduction 

1. Le 17 décembre 2009, la requérante a saisi le Tribunal du contentieux 

administratif des Nations Unies d’une requête dans laquelle elle demandait au 

Tribunal de suspendre la décision de ne pas prolonger son engagement de durée 

déterminée au-delà de sa date d’expiration à savoir le 31 décembre 2009. 

Les faits 

2. En novembre 2006, la requérante est entrée au service du Haut-Commissariat 

des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) en tant que fonctionnaire de terrain 

adjoint à Tindouf (Algérie). 

3. Le 6 juillet 2009, la requérante a été officiellement informée que le poste P-3 

qu’elle occupait serait reclassé à P-4 à compter de janvier 2010. 

4. En septembre 2009, elle a pris contact avec le directeur du Bureau pour le 

Moyen-Orient et l’Afrique du Nord au sujet de la situation difficile dans laquelle elle 

se trouvait dans ses relations avec son supérieur, le chef des opérations à Laayoune 

(Algérie). 

5. Le 29 octobre 2009, la requérante a demandé l’avis du Médiateur sur sa 

situation compte tenu du reclassement de son poste. Le 15 novembre 2009, le 

Médiateur l’a informée que le Directeur adjoint du Bureau avait recherché des 

possibilités de l’affecter à un autre poste mais en vain. 

6. Le 17 novembre 2009, la requérante à de nouveau écrit au directeur du Bureau 

en expliquant les problèmes qu’elle avait avec son supérieur. 

7. Par lettre datée du 30 novembre 2009, la Division de la gestion des ressources 

humaines a informé la requérante que puisqu’elle n’avait pas été retenue pour un 

nouveau poste au sein du HCR, son engagement de durée déterminée ne serait pas 

prolongé au-delà de sa date d’expiration du 31 décembre 2009let sà’en conséquence 

elle sàitterait le service de l’Organisation le 1 er janvier 2010. 
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8. Le 8 décembre 2009, la requérante a soumis au Haut-Commissaire adjoint une 

demande de contrôle hiérarchique de la décision de ne pas prolonger son engagement 

de durée déterminée. 

9. Le 10 décembre 2009, le Haut-Commissaire assistant (Protection) a accusé 

réception de cette demande de contrôle hiérarchique. 

10. Le 11 décembre 2009, la requérante a écrit au bureau de l’Inspecteur général 

pour demander une enquête sur les allégations de faute portées contre son supérieur. 

Arguments des parties 

11. Les principaux arguments de la requérante sont les suivants : 

 a) La décision de reclasser à P-4 le poste P-3 qu’elle occupe, alors que sa 

classe personnelle est P-2 et ne peut donc s’appliquer à un poste P-4, est motivée par 

le désir de son supérieur de la voir quitter le service; 

 b) Son supérieur a prétendu qu’elle n’était pas en mesure de s’acquitter 

de ses fonctions parce qu’elle ne parle pas arabe. Or, la connaissance de l’arabe 

n’était pas exigée pour le poste. Elle a été informée officieusement que le candidat 

qui vient en tête de liste pour le poste reclassé ne parle pas l’arabe non plus; 

 c) La requérante a été informée qu’un mémorandum « très négatif » avait 

été rédigé contre elle et avait été communiqué au Comité des nominations, des 

promotions et des affectations, ce qui avait eu un effet préjudiciable sur ses 

candidatures à d’autres postes; 

 d) La décision de ne pas renouveler son engagement de durée déterminée 

est due à « la discrimination, au harcèlement et à l’injustice » que son supérieur lui a 

fait subir; 

 e) Si la suspension d’exécution ne lui est pas accordée, son départ 

prendra effet avant que ne soient connus la conclusion de l’enquête du bureau de 

l’inspecteur général et le résultat du contrôle hiérarchique; 
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Considérants 

13. La requérante demande au Tribunal de suspendre l’exécution de la décision 

datée du 30 novembre 2009 concernant le non
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aux dispositions précitées elle ne peut prétendre avoir droit au renouvellement de son 

engagement de durée déterminée. 

18. Le Tribunal peut toutefois étudier la question de savoir si les mesures prises 

par l’Administration ont fait naître chez la requérante l’expectative d’une 

prolongation de son contrat. Bien au contraire, il a été clairement indiqué à la 

requérante, par mémorandum daté du 6 juillet 2009, que le poste P-3 qu’elle occupait 

à Tindouf serait reclassé à P-4 à compter du 1er janvier 2010. Ni ce mémorandum ni 

aucun autre document figurant dans le dossier de l’affaire n’aurait pu amener la 

requérante à penser qu’elle avait des chances sérieuses d’obtenir le renouvellement de 

son engagement. 

19. La requérante souligne que la décision de reclasser le poste qu’elle occupe à 

Tindouf n’a été prise que dans le but de lui faire quitter son poste et non pas avec 

l’intérêt bien compris de l’Organisation en vue. Elle soutient que les relations de 

travail difficiles qu’elle avait avec son supérieur ont amené ce dernier à demander, 

afin de se débarrasser d’elle, le reclassement de son poste à la classe P-4 en ajoutant 

la connaissance de l’arabe comme exigence. Même s’il est vrai que le supérieur de la 

requérante a demandé le reclassement de son poste à une classe supérieure, il reste 

que ce supérieur n’était pas habilité à reclasser le poste de la requérante, une décision 

qui a été prise par le Directeur du Bureau conformément au paragraphe 27 de la partie 

5 du cadre révisé pour l’allocation des ressources et la gestion du HCR (IOM 

no 051/2007 et FOM no 054/2007). La requérante ne prouve donc pas que la non-

prolongation de son engagement ne tient qu’au seul désir de son supérieur de lui faire 

quitter le service ni que, par voie de conséquence, la décision contestée paraît de 

prime abord irrégulière. 

20. Pour ordonner la suspension d’une décision administrative, il faut que soient 

réunies trois conditions énoncées au paragraphe 2 de l’article 2 du Statut du Tribunal. 

L’une de ces conditions n’étant pas remplie, à savoir que la décision contestée 

paraisse de prime abord irrégulière, le Tribunal doit rejeter la requête sans qu’il y ait 

lieu de déterminer si les deux autres conditions sont remplies. 
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Conclusion 

21. Par ces motifs, la requête en suspension d’exécution de la décision contestée 

dans l’attente qu’un contrôle hiérarchique soit effectué est rejetée. 

 

(Signé) 
 

Juge Jean-François Cousin 
 


